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ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2024/323 - PJ 2024/DGAS/DA/SECQ, 

Annule et remplace l’ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2024/313 - PJ 2024/DGAS/DA/SECQ, 

fixant les tarifs applicables à l’Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (EANM) Les Meuniers  

(Finess n°770811297) à Melun à compter du 1er août 2024. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment de ses articles R314-39, R314-40, R314-42, 

R314-43 relatifs à la fixation pluriannuelle des tarifs des établissements sociaux et médico-sociaux, ainsi 

que les articles R314-211 à 231 concernant les dispositions générales relatives à l'état des prévisions de 

recettes et de dépenses ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-François 

PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 2023 fixant le 

taux d’évolution 2024 des tarifs des établissements et services sociaux et médico sociaux accueillant ou 

suivant des personnes âgées ou handicapées et ayant signé un CPOM ; 

VU les dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) ayant pris effet le 1er janvier 

2022 ;  

VU l’arrêté règlementaire n°2024/16/DGAS/Direction de l’Autonomie/SECQ portant transformation de 5 

places de foyer hébergement en 5 places foyer de vie à l’EANM Les Meuniers ;   

VU la délibération du Conseil Départemental n°3039-2571 du 21 juin 2024 relative aux dossiers retenus 

suite à l’appel à manifestation d’intérêt 2023 de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et des 

Départements franciliens pour le déploiement de solutions pour les personnes en situation de handicap 

dans le cadre du plan Inclus’If 2030 ; 

CONSIDERANT que la transformation de 5 places de Foyer d’hébergement en 5 places de Foyer de vie – 

Foyer de Vie « Les Meuniers » à Melun (ADAPEI 77) a été acceptée dans le cadre de l’appel à manifestation 

d’intérêt 2023 de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et des Départements franciliens pour le 

déploiement de solutions pour les personnes en situation de handicap dans le cadre du plan Inclus’If 2030 ; 

CONSIDERANT que cette transformation de 5 places entraine un coût annuel de 93 370 € en année pleine ; 
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ARRETE REGLEMENTAIRE n° 2024/330 - PJ 2024/DGAS/DA/SECQ 

Fixant les tarifs applicables à l’Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (EANM)  La Roselière 

(ex L Boussieux) (Finess n° 770800134) à Bray-sur-Seine à compter du 1er  août 2024. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment de ses articles R314-39, R314-40, R314-

42, R314-43 relatifs à la fixation pluriannuelle des tarifs des établissements sociaux et médico-sociaux, 

ainsi que les articles R314-211 à 231 concernant les dispositions générales relatives à l'état des 

prévisions de recettes et de dépenses ;  

VU la délibération n°CD-2021/07/01-0/01 du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Jean-

François PARIGI en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 

VU la délibération de l’Assemblée départementale n°CD-2023/12/21-4/15 du 21 décembre 

2023 fixant le taux d’évolution 2024 des tarifs des établissements et services sociaux et médico sociaux 

accueillant ou suivant des personnes âgées ou handicapées et ayant signé un CPOM ; 

VU les dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) ayant pris effet le 

01/01/2022 ;  

VU l’arrêté règlementaire n°2024/15/DGAS/Direction de l’Autonomie/SECQ portant transformation 

de 10 places de foyer hébergement en 10 places foyer de vie à l’EANM La Roselière ;   

VU la délibération du Conseil Départemental n°3039-2571 du 21 juin 2024 relative aux dossiers 

retenus suite à l’appel à manifestation d’intérêt 2023 de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et 

des Départements franciliens pour le déploiement de solutions pour les personnes en situation de 

handicap dans le cadre du plan Inclus’If 2030 ; 

CONSIDERANT que la transformation de 10 places de Foyer d’hébergement en 10 places de Foyer de 

vie – Foyer de Vie « La Roselière » à Bray-sur-Seine (ADAPEI 77) a été acceptée dans le cadre de l’appel 

à manifestation d’intérêt 2023 de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et des Départements 

franciliens pour le déploiement de solutions pour les personnes en situation de handicap dans le cadre 

du plan Inclus’If 2030 ; 
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